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GENERAL MOVEMENT PERMIT 1  
Movement of Designated Animals and Things WITHIN the Primary Control Zone (PCZ) Declared in Respect of Haplosporidium nelsoni (MSX) and Perkinsus marinus (Dermo)  
 
The President of the Canadian Food Inspection Agency (CFIA) has declared primary control zones (PCZ) under subsection 27(1) of the Health of Animals Act, describing the geographic areas where Haplosporidium nelsoni (MSX) and Perkinsus marinus (Dermo disease) are believed to exist.  
 
As a result of this declaration, oysters or their spat, both wild and cultured, alive or dead and any parts thereof and things that have been in contact with oysters or their spat, both wild and cultured, alive or dead and any parts thereof cannot be moved into, out of, within, or through the PCZ except with a permit from CFIA.
 
As an inspector designated under subsection 13(3) of the Canadian Food Inspection Agency Act for the purposes of the Health of Animals Act, I give permission under subsection 27(3) of the Health of Animals Act for the designated animals and things to be moved WITHIN the PCZ provided the following conditions are met:
 
BIOCONTAINMENT CONDITIONS FOR GENERAL PERMITS
BIOCONTAINMENT CONDITIONS FOR GENERAL PERMITS
Conveyances (e.g. vessel / vehicle) / Containers (e.g. tote, bin, bag etc.)
VEHICLE
1. The conveyance and any containers must move directly to the destination, unless otherwise specified in the licence or permit's conditions.
 
2. Containers, gear, or equipment used within the PCZ that come into contact with oysters or their spat, both wild and cultured, alive or dead and any parts thereof must be 
    cleaned, disinfected and rinsed with freshwater in a manner that prevents the spread of MSX and Dermo.
 
3. Conveyance must be fully cleaned before leaving the PCZ.
 
Please note that the cleaning or disinfectant product must be used as directed by the manufacturer to achieve the label claim. 
 
Personnel  
PERSONNEL
Clothes or gear that come into contact with live oysters, mortalities, contaminated water, or organic materials represent a high risk of transmission.
 
When dressed in appropriate protective gear and following recommended cleaning and disinfection procedures, people themselves are unlikely to spread MSX or Dermo to susceptible populations of oysters.
 
Personnel that have or will come in direct contact with contaminated water, contaminated organic material, or infected oysters must:
 
1. not enter or leave the PCZ with clothing and footwear visibly soiled with mud, sand, dirt, debris, etc.
 
2. avoid unnecessary contact with:
 
· oysters or their spat, both wild and cultured, alive or dead and any parts thereof and;
· things that have been in contact with oysters or their spat, both wild and cultured, alive or dead and any parts thereof.
 
3. wear personal protective outerwear (gear) while performing oyster or spat harvest activities in the PCZ. Examples include but are not limited to, hip waders, chest waders, 
    boots, and gloves. 
 
4. clean and disinfect all equipment and gear used, and rinse with freshwater in a manner that prevents the spread of MSX and Dermo. Product must be used as directed by the 
    manufacturer to achieve the label claim. 
 
GENERAL PERMIT REQUIRED CONDITIONS
SECTION H – GENERAL INFORMATION
For the Purpose of this General Permit:
For the Purpose of this General Permit:
The primary control zones are described on the CFIA Website:
 
· Haplosporidium nelsoni (MSX)  
· Perkinsus marinus (Dermo) 
 
The zones can change at any time. It is the user's responsibility to verify that the zones have not changed while the permit is valid.
 
This permit, including its conditions may be amended only by the Minister of Agriculture and Agri-Food or by an inspector who is designated for the purposes of the Health of Animals Act and may not be amended with respect to a movement after that movement has taken place.
The zones are described on the CFIA Website The zones can change at any time and it is the user’s responsibility to verify that the zones have not changed while the permit is valid.The person moving  birds, their products and by-products, as well as things exposed to birds under authority of this general permit must:
The persons moving:
 
· oysters or their spat, both wild and cultured, alive or dead and any parts thereof, 
· things that have been in contact with oysters or their spat, both wild and cultured, alive or dead and any parts thereof
 
WITHIN the PCZ under authority of this general permit must:
 
· carry this permit at all times during the permitted movement.
· produce a copy of this general permit and allow a copy to be taken if requested by an inspector, police officer or other official.
· comply with any additional or relevant Federal or Provincial requirements in relation to the movement of the animal or thing.
 
Refer to CFIA and industry websites for the most current information on biosecurity measures to observe when moving within the PCZ.
 
This permit is valid for multiple movements of any designated animals and things moved within the primary control zone. If any of the conditions specified are not met then the movement is not permitted.
 
This permit is valid for the dates of movements listed on the permit application or until the PCZ is revoked, and provided there are no changes made to the information recorded on the application form.
 
Carry this permit at all times during the licensed movement.Produce a copy of this General Permit and allow a copy to be taken if requested by an inspector, police officer or other official. Keep a copy of this information for at least 60 days after the primary control zone is rescinded..Refer to CFIA and Industry Websites for the most current information.This permit is valid from the date of application until the primary control zone is rescinded, and provided there are no changes made to the information recorded on page 2. 
Signature of Inspector
Signature
Signed at Charlottetown this 24th day of March, 2025.
PERMIS DE MOUVEMENT GÉNÉRAL 1 
 
Déplacement des animaux et des objets désignés à l'INTÉRIEUR de la zone de contrôle primaire (ZCP) déclarée pour Haplosporidium nelsoni (MSX) and Perkinsus marinus (Dermo)
Le président de l'Agence canadienne d'inspection des aliments (ACIA) a déclaré des zones de contrôle primaire (ZCP) en vertu du paragraphe 27(1) de la Loi sur la santé des animaux, décrivant les zones géographiques où Haplosporidium nelsoni (MSX) et Perkinsus marinus (Dermo) sont soupçonnés d'exister. 
 
En raison de cette déclaration, les huîtres ou leur naissain, qu'elles soient sauvages ou de culture, vivantes ou mortes, ainsi que toutes leurs parties, ainsi que les objets qui ont été en contact avec des huîtres ou leur naissain, qu'elles soient sauvages ou de culture, vivantes ou mortes, et toutes leurs parties, ne peuvent être déplacées à l'intérieur, à l'extérieur de la ZCP, dans la ZCP ou à travers celle-ci, sauf avec un permis de l'ACIA.
 
En tant qu'inspecteur désigné en vertu du paragraphe 13(3) de la Loi sur l'Agence canadienne d'inspection des aliments pour les besoins de la Loi sur la santé des animaux, j'autorise, en vertu du paragraphe 27(3) de la Loi sur la santé des animaux, les animaux et les objets désignés à être déplacés À L'INTÉRIEUR de la ZCP, pour autant que les conditions suivantes soient remplies :
 
CONDITIONS DE BIOCONFINEMENT POUR CE PERMIS GÉNÉRAL
BIOCONTAINMENT CONDITIONS FOR GENERAL PERMITS
Moyens de transport (p. ex., navire, véhicule)/Conteneurs (p. ex., fourre-tout, poubelle, sac) 
VEHICLE
1. Le moyen de transport et les éventuels conteneurs doivent se rendre directement à destination, sauf indication contraire dans les conditions de la licence ou du permis.
 
2. Les conteneurs, engins ou matériel utilisés dans la ZCP et entrant en contact avec des huîtres ou leur naissain, qu'elles soient sauvages ou de culture, vivantes ou mortes, 
    ainsi que toutes leurs parties, doivent être nettoyés, désinfectés et rincés à l'eau douce de manière à empêcher la propagation de MSX et Dermo.
 
3. Les moyens de transport doivent être entièrement nettoyés pour éliminer toute la boue, la saleté, les débris et les organismes salissants avant de quitter la ZCP.
 
Veuillez noter que le produit nettoyant ou désinfectant doit être utilisé conformément aux instructions du fabricant pour que l'allégation de l'étiquette soit respectée. 
 
 
Personnel
VEHICLE
Les vêtements ou le matériel entrant en contact avec des huîtres, vivantes ou mortes, de l'eau contaminée ou encore des matières organiques présentent un risque élevé de transmission.
 
Lorsqu'ils portent un équipement de protection approprié et qu'ils suivent les procédures de nettoyage et de désinfection recommandées, les individus eux-mêmes ne risquent pas de propager le MSX et Dermo aux populations d'huîtres sensibles.
 
Il incombe au personnel qui a été ou sera en contact direct avec de l'eau contaminée, des matières organiques contaminées ou encore des huîtres infectées de respecter les mesures suivantes :
 
1. ne pas pénétrer dans la ZCP ou en sortir avec des vêtements et des chaussures visiblement souillés de boue, de sable, de saleté, de débris, etc.;
 
2. éviter tout contact inutile avec :
 
· les huîtres ou leur naissain, qu'elles soient sauvages ou de culture, vivantes ou mortes, ainsi que toutes leurs parties,
· les choses qui ont été en contact avec les huîtres ou leur naissain, qu'elles soient sauvages ou de culture, vivantes ou mortes, ainsi que toutes leurs parties;
 
3. porter un vêtement de protection individuelle (équipement) lors des activités de récolte d'huîtres ou de naissain dans la ZCP. Les exemples incluent, mais ne sont pas limités 
    à : des cuissardes, des cuissardes de poitrine, des bottes et des gants; 
 
4. nettoyer et désinfecter tous les engins et le matériel utilisés, et les rincer à l'eau douce de manière à éviter la propagation de MSX et Dermo. Le produit doit être utilisé 
    conformément aux instructions du fabricant pour que l'allégation de l'étiquette soit respectée. 
CONDITIONS REQUISES POUR LE PERMIS GÉNÉRAL 
SECTION H – GENERAL INFORMATION
1. le titulaire du présent permis doit se conformer aux exigences du permis général pour le produit déplacé énoncées à l'annexe des permissions de déplacement lors d'influenza 
    aviaire affiché sur le site Web de l’ACIA.
 
2. les volailles vivantes provenant d'une zone de contrôle primaire ou transitant par une zone de contrôle primaire, et les sous-produits non transformés ne sont pas admissibles 
    à l'exportation.
 
3. a. Identifier tous les produits de volaille qui ont subi un traitement pour inactiver le virus de l’influenza aviaire (viande entièrement cuite, produits de viande transformés 
    entièrement cuits, produits d’œufs transformés pasteurisés, autres produits de volaille traités) provenant de la ZCP pour s’assurer que les produits sont séparés et marqués 
    comme provenant de la ZCP.  
    b. Identifier tous les produits de volaille crus (viande crue, produits de viande transformés crus, œufs de consommation, etc.) provenant de la ZCP afin de s’assurer que les 
    produits sont séparés et destinés uniquement au marché intérieur. 
 
4. les œufs d’incubation doivent être marqués et séparés (ségrégation) pour s’assurer que les œufs ou les poussins d’un jour ne soient pas exportés (marché domestique 
    canadien seulement). Le matériel d'emballage (les boîtes plateaux, par exemple) doit être neuf ou avoir été nettoyé et désinfecté avant utilisation. Au couvoir, les plateaux à 
    œufs ainsi que toutes palettes et autres articles qui ont été en contact avec les œufs doivent être nettoyés et désinfectés conformément aux normes de l’industrie.
Aux fins du présent permis : 
For the Purpose of this General Permit:
Les zones de contrôle primaires (ZCP) sont notamment décrites sur le site Web de l'ACIA :
 
· Maladie de la sphère multinucléée inconnue (MSX)
· Maladie causée par Perkinsus marinus (La maladie dermo)
 
Les zones de contrôle primaires (ZCP) peuvent changer à tout moment. Il incombe donc à l'utilisateur de vérifier que les zones n'ont pas changé pendant la durée de validité du permis.
 
Ce permis, y compris ses conditions, ne peut être modifié que par le ministre de l'Agriculture et de l'Agroalimentaire ou par un inspecteur désigné aux fins de la Loi sur la santé des animaux et ne peut être modifié en ce qui concerne un déplacement après que celui-ci a eu lieu.
 
Les zones sont décrites sur le site Web de l’ACIA.Les zones peuvent être modifiées en tout temps et il incombe à l’utilisateur de s’assurer que les zones n’ont pas été modifiées pendant la période de validité de son permis.La personne qui déplace des oiseaux, des produits et des sous-produits connexes ainsi que des choses exposées aux oiseaux en vertu du présent permis général doit : 
Les personnes qui effectuent le déplacement :
 
· des huîtres ou leur naissain, qu'elles soient sauvages ou de culture, vivantes ou mortes, ainsi que toutes leurs parties; 
· des choses qui ont été en contact avec les huîtres ou leur naissain, qu'elles soient sauvages ou de culture, vivantes ou mortes, ainsi que toutes leurs parties;
 
À l'INTÉRIEUR de la ZCP sous l'autorité de ce permis général doit :
 
· avoir ce permis en sa possession en tout temps pendant le déplacement autorisé.
· produire une copie de ce permis général et permettre qu'une copie soit remise à la demande d'un inspecteur, d'un agent de police ou d'un autre fonctionnaire.
· respecter toute autre exigence fédérale ou provinciale pertinente en ce qui concerne le déplacement de l'animal ou de la chose.
 
Consultez le site de l'ACIA et les sites Web de l'industrie pour obtenir l'information la plus récente sur les mesures de biosécurité à observer lorsque vous vous y déplacez à l'intérieur de la ZCP.
 
Ce permis est valable pour des déplacements multiples de tous les animaux ou choses désignés, déplacés à l'intérieur de la zone de contrôle primaire. Si l'une des conditions indiquées n'est pas remplie, le déplacement n'est pas autorisé.
 
Le présent permis est valable pour les dates de déplacement indiquées jusqu'à ce que la ZCP soit révoquée et pour autant qu'aucune modification ne soit apportée aux renseignements figurant sur le formulaire de demande.
 
avoir le permis sur elle en tout temps lors des déplacements autorisés.présenter une copie du permis général et être en mesure de remettre une copie sur demande à un inspecteur, à un agent de police ou à tout autre représentant.conserver une copie des présents renseignements pendant au moins 60 jours. consulter les sites Web de l’ACIA et de l’industrie pour obtenir l’information la plus récente. 
Signature de l'inspecteur
 
Signature
Signé à Charlottetown le 24 mars 2025.
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